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S'informer,
être conseillé sur la VAE

En Franche-Comté, des Points relais conseil (PRC) 
ont été mis en place par l'État dans le cadre de 
la circulaire du 23 avril 2002.

Depuis le 1er janvier 2006, les PRC relèvent du 
Conseil  régional.  Les PRC visent à permettre à 
chacun de mieux exercer son droit individuel à la 
Validation des acquis de l'expérience (VAE).
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